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Article 29 : De la diplomatie et de la sécurité commune
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1. L'action diplomatique et la politique extérieure de l'Union sont fondées sur la libre

coopération entre les Etats-membres et leur volonté commune d'associer plus étroitement leurs

propres politiques étrangères.

2. Sur proposition du Ministre des Affaires étrangères, ou d'un ou plusieurs Etats membres, le

Conseil européen définit les objectifs et les moyens de ces coopérations.

Ces coopérations peuvent associer l'ensemble des Etats-membres, ou seulement quelques-uns

d'entre eux, avec l'accord de tous.

3. Une fois adoptées par le Conseil européen, les coopérations en matière de diplomatie et de

sécurité extérieure sont conduites par le Ministre des Affaires étrangères et les Etats membres

concernés. Le Parlement européen et les parlements nationaux des Etats concernés sont consultés.

4. Aucune coopération en matière de diplomatie et de sécurité extérieure ne peut aller à

l'encontre d'une résolution du Conseil de sécurité de l'ONU.


